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Direction des transports terrestres

Décision du 1er décembre 2004 portant modification de la subdélégation de signature (pour l’exercice de la
compétence d’ordonnateur secondaire délégué – Voies navigables de France)

NOR :  EQUT0410441S

    Le chef du service navigation de la Seine, directrice interrégionale de Voies navigables de France,
    Vu le décret no 92-957 du 8 septembre 1992 complétant les dispositions de l’article 27-1 du décret no 60-1441 du
26 décembre 1960 modifié et complété par le décret no 91-696 du 18 juillet 1991 portant statut de Voies navigables de
France ;
    Vu la décision du 9 juillet 1998 de M. Bordry (François), président de Voies navigables de France ;
    Vu la décision de subdélégation de signature du 27 avril 2004 du chef du service navigation de la Seine, directeur
interrégional de Voies navigables de France, à ses proches collaborateurs ;
    Sur proposition du secrétaire général du service navigation de la Seine,
                    Décide :
    La décision du 27 avril 2004 donnant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence d’ordonnateur
secondaire délégué, est modifiée en son annexe comme suit :

Arrondissement Seine Amont
Subdivision de Meaux

    Les noms de MM. Favier (Pascal) et Paris (Georges) sont ajoutés après celui de M. Gradys (Jean-Pierre).

Subdivision de Melun

    Les noms de M. Picot (Thierry) et de Mme Guillaume (Chantal) sont ajoutés après celui de M. Babin (Bernard).

Subdivision de Sens

    Le nom de M. Henrard (Richard) est supprimé.
    Le nom de M. Roger (Patrick) est remplacé par celui de M. Feroux (Thierry), ITPE, chef de la subdivision de Sens.

Arrondissement Champagne
Subdivision de Reims

    Le nom de M. Barascou (Georges) est remplacé par celui de Mme Delaunois (Jeanine), TSCTPE, chef de la subdivision
de Reims.

Service technique de la Voie d’eau

    Le nom de M. Feuilloley (Denis) est remplacé par celui de M. Arnold (Frédéric).
    Le nom de M. Simon (Eric) est rajouté.

M.-A.  Bacot


